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Ministère des Affaires municipales et du Logement
Demande d'autorisation
en vertu de l'article 53 de la Loi sur l'aménagement du territoire
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Gouvernement de l'Ontario
Les champs marqués d’un astérisque (*) doivent être remplis en application du Règlement de l'Ontario 197/96.
1. Renseignements relatifs à la demande 
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1.         Renseignements relatifs à la demande 
1.1         Informations sur le propriétaire / titulaire de la charge / l'acheteur
Adresse
1.2         Mandataire/auteur de demande : Nom de la personne avec qui communiquer relativement à la demande, s'il s'agit d'une personne autre que le propriétaire / titulaire de la charge / l'acheteur. (Il peut s'agir d'une personne ou d'une société agissant au nom du propriétaire.)
Adresse
1.3         Nom du ou des propriétaires des droits de subsurface s'ils diffèrent de ceux des droits de surface 
Note : L’information sur les droits de subsurface peut être obtenue auprès du Bureau d’enregistrement immobilier de l’Ontario et du Bureau provincial d’enregistrement minier. 
2. Nature et objet de la demande ou de l'opération
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2.         Nature et objet de la demande ou de l'opération (cochez la case appropriée)
2.1         La présente demande vise à effectuer: *
Nom de la ou des personnes, s'il est connu, auxquelles ou en faveur desquelles le terrain ou un intérêt à l'égard du terrain doit être cédé, donné à bail ou grevé d’une charge.
2.2
2.3
3. Description/emplacement du terrain visé
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3.         Description/emplacement du terrain visé (remplir les cases applicables)
3.2
3.3
Description 
Séparé
Conservé
Ajout de lot (le cas échéant)
Façade (m)
Profondeur (m)
Superficie (ha) 
3.4
Bâtiments et  constructions 
Séparé
Conservé
Actuels (date de construction) 
Proposés
3.5
Le terrain visé est-il assujetti à des servitudes ou à des clauses restrictives? *
4. Désignation des terrains visés/utilisation actuelle et proposée des terrains 
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4.         Désignation des terrains visés/utilisation actuelle et proposée des terrains 
4.1
4.2
4.3
4.4
4.5
5. Utilisation actuelle et proposée des terrains 
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5.         Utilisation actuelle et proposée des terrains
5.1
Utilisation des biens 
Séparé
Conservé 
Utilisation(s) actuelles(s) 
Utilisation(s) proposée(s)
5.2
Quelle est l'utilisation des terrains adjacents? 
6. Utilisations antérieures de l'emplacement et des terrains adjacents (historique)
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6.         Utilisations antérieures de l'emplacement et des terrains adjacents (historique)
6.1
Le terrain visé ou les terrains adjacents ont-ils déjà servi à des fins industrielles ou commerciales ou de verger? 
6.2
A-t-on modifié le nivelage du terrain visé en ajoutant de la terre ou d'autres matériaux?
6.3
Une station-service a-t-elle déjà occupé le terrain visé ou les terrains adjacents? 
A-t-on déjà stocké du pétrole ou d'autres carburants et combustibles sur le terrain visé ou les terrains adjacents? 
6.4
Y a-t-il une raison de croire que des utilisations antérieures de l'emplacement ou des terrains adjacents aient pu contaminer le terrain visé? 
6.5
6.6
Si vous avez répondu « oui » aux questions 6.1, 6.2, 6.3 ou 6.4, vous devez dresser une liste des utilisations antérieures du terrain visé ou, le cas échéant, des terrains adjacents. Avez-vous joint la liste des utilisations antérieures?  
Avez-vous joint la liste des utilisations antérieures? 
6.7
Si vous avez répondu« oui »aux questions 5.1, 5.2, 5.3 ou 5.4, a-t-on effectué une évaluation environnementale de l'emplacement aux termes de la Loi sur les évaluations environnementales ou a-t-on déposé un document sur l’état du site? Consultez l'annexe A. 
7. Consultation avec les autorités responsables de l'approbation de l'aménagement du territoire
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7.         Consultation avec les autorités responsables de l'approbation de l'aménagement du territoire
         (cochez les cases applicables)
7.1
Avez-vous consulté le ministère des Affaires municipales et du Logement avant de présenter cette demande? *
7.2
Avez-vous consulté la municipalité ou le conseil d'aménagement concernant la conformité de votre demande au plan officiel? 
Dans l'affirmative, joignez une lettre ou un document de la municipalité ou du conseil d'aménagement relatif à la conformité de votre demande au plan officiel.
7.3
Avez-vous inclus à la présente demande des documents désignés dans le plan officiel comme étant des exigences de présentation relatives aux demandes d'aménagement?
7.4
Avez-vous joint une liste à la présente demande, accompagnée des documents connexes, désignés dans le plan officiel comme étant des exigences de présentation relatives aux demandes d'aménagement? 
Note: Pour que votre demande soit considérée comme complète, vous devez fournir, au moment de la présenter, tous les documents exigés en vertu du plan officiel.          
8. État des demandes en cours et autres demandes présentées en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire
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8.         État des demandes en cours et autres demandes présentées en vertu de la Loi sur l'aménagement du territoire
8.1
En cours
La présente demande est une nouvelle présentation d'une demande d'autorisation antérieure? *
8.2
A-t-on déjà séparé le terrain visé de la parcelle initialement acquise par le propriétaire du terrain visé? *
Dans l'affirmative, indiquez ci-dessous, pour chaque parcelle séparée, la date de cession, le nom du cessionnaire et l'utilisation de la parcelle.
Parcelle séparée
Date de cession (aaaa/mm/jj)
Nom du cessionnaire
Utilisation de la parcelle séparée
Autres demandes d'aménagement du territoire
Le terrain visé a-t-il déjà fait l'objet d'une autre demande d'aménagement du territoire, y compris les demandes présentées à la Tribunal ontarien de l’aménagement du territoire (TOAT), aux fins d'approbation de l'un des éléments suivants: 
Pour chaque si oui et si connu, indiquez i) le numéro de dossier ii) l'état de la demande iii) le numéro de dossier de la TOAT, le cas échéant et iv) le statut de la TOAT).
8.3
Modification du plan officiel *
8.4
Plan de subdivision *
8.5
Consentement *
8.6
Plan de situation *
8.7
Dérogation mineure *
8.8
Modification d’un règlement de zonage *
8.9
Modification d'un arrêté ministériel de zonage *
Note: Veuillez fournir une liste des demandes pertinentes sur une page séparée et la joindre au présent formulaire. En ce qui a trait aux demandes présentées à la CAMO, indiquez le numéro de dossier fourni par celle-ci et l'état de l'appel. 
9. Politiques provinciales
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9.         Politiques provinciales
9.1
La proposition est-elle conforme à la Déclaration de principes provinciale publiée en vertu du paragraphe 3 (1) de la Loi sur l’aménagement du territoire? *
9.2
9.3
Le tableau A est une liste de vérification (qui ne remplace pas la Déclaration de principes provinciale) permettant de relever les domaines d'intérêt provincial pouvant s'appliquer à votre demande. 
Veuillez remplir les champs appropriés du tableau A s'ils s'appliquent à votre demande.
Tableau A – Liste de vérification des caractéristiques
Utilisation ou caractéristique
Sur le terrain visé 
À moins de 500 mètres du terrain visé,sauf indication contraire 
(indiquez la distance approximative)
Exploitation agricole comprenant une installation d'élevage ou un parc à bestiaux
Utilisation industrielle ou commerciale (précisez les utilisations) 
Site d'enfouissement (fermé ou en activité) 
Installation d'assainissement ou étang de stabilisation 
Terre humide d'importance provinciale située à moins de 120 mètres du terrain visé
Terres humides côtières importantes
Habitat faunique important et habitat important d'espèces en voie de disparition et d'espèces menacées
Habitat du poisson 
Plaine inondable
Site minier restauré, site minier abandonné ou risques d'accidents dans un site minier
Site minier, exploité ou non, situé à moins de 1 000 mètres du terrain visé 
Site minier actif ou site d'exploitation d'agrégats situé à moins de 1 000 mètres du terrain visé
Site pollué
Route provinciale  
Ligne de chemin de fer en activité
Aéroport fédéral ou municipal
Corridors d'utilités publiques 
Centrale électrique, transformateur, gare ferroviaire, etc. 
Terres de la Couronne (désignées par le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts comme présentant des intérêts particuliers, tels que les points d'accès à un lac) 
10. Plans provinciaux
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10.         Plans provinciaux
10.1
Leterrain visé par le projet d'aménagement est-il situé sur une partie de territoire désignée dans un plan provincial? *
10.2
10.3
Dans l'affirmative, le projet est-il conforme aux pratiques énoncées dans le ou les plans provinciaux? *
11. Viabilisation 
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11.         Viabilisation 
11.1
Terrains visés
Indiquez en a) et b) le type viabilisation proposé pour le terrain visé. Choisissez le type de viabilisation approprié dans le tableau B. En cas de services de viabilisation privés, veuillez indiquer le type de services de viabilisation privés. 
11.1 a)         Indiquez le type de système d'évacuation des eaux d'égout proposé et déterminer si l'évacuation des eaux d'égout du terrain visé se fera au moyen d'un réseau public d'égout séparatif, d'un système septique individuel ou collectif privé ou d'autres moyens. *
11.1 b)         Indiquez le type de système d'approvisionnement en eau proposé et déterminer si le terrain visé sera approvisionné en eau au moyen d'un système public d'approvisionnement en eau courante, d'un puits individuel ou collectif privé, d'un lac ou autre plan d'eau ou d'autres moyens. * 
11.2
Terrains conservés
Indiquez en a) et b) le type de viabilisation proposé pour les terrains conservés. Choisissez le type de viabilisation approprié dans le tableau B. En cas de services de viabilisation privés, veuillez indiquer le type de services de viabilisation privés.
11.2 a)         Indiquez le type de système d'évacuation des eaux d'égout proposé et déterminez si l'évacuation des eaux d'égout du terrain conservé se fera au moyen d'un réseau public d'égout séparatif, d'un système septique individuel ou collectif privé ou d'autres moyens. *
11.2 b)         Indiquez le type de système d'approvisionnement en eau et déterminez si le terrain conservé visé sera approvisionné en eau au moyen d'un système public d'approvisionnement en eau courante, d'un puits individuel ou collectif privé, d'un lac ou autre plan d'eau ou d'autres moyens. * 
11.3
Transport des eaux d'égout 
Tableau B – Évacuation des eaux d'égout et approvisionnement en eau 
Type de viabilisation
Rapports et renseignements requis 
Évacuation des eaux d'égout 
a)         Réseau public d'égout séparatif 
Les auteurs de demandes doivent joindre à leur demande une confirmation 
de la municipalité indiquant que le réseau d'égout présente un coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements permettant de pourvoir aux besoins du projet d'aménagement au moment de l'octroi de l'autorisation conditionnelle.
b)         Système septique collectif public 
Les projets d'aménagement entraînant des effluents de plus de 4 500 litres par jour peuvent exiger une ainsi que la production d'un rapport hydrogéologique.
c)         Système septique  individuel privé
Une modification entraînant un aménagement sur un système septique individuel ou collectif et plus de 4 500 litres d'effluents par jour une fois l'aménagement terminé pourrait exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique. 
Un projet d'aménagement entraînant moins de 4 500 litres d'effluents par jour pourrait exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Évacuation des eaux d'égout 
d)         Système septique  collectif privé
Une modification entraînant un aménagement sur un système septique individuel ou collectif et plus de 4 500 litres d'effluents par jour une fois l'aménagement terminé pourrait exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique. 
Un projet d'aménagement entraînant moins de 4 500 litres d'effluents par jour pourrait exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Development of 5 or more lots/units may need a servicing options report and a hydrogeological report.Development generating effluent of more than 4,500 litres per day would require a servicing options and hydrogeological report. Development generating effluent of 4,500 litres or less per day may need a hydrogeological report.
Sewage Disposal
e)         Latrines
Fournissez des détails sur l'emplacement et la taille des toilettes extérieures.
Sewage Disposal
f)         Autre
Veuillez décrire. 
Transport des eaux d'égout 
Si le projet d'aménagement touche un système septique individuel ou collectif privé, l'auteur de la demande doit joindre à cette dernière :  
i)         Soit une confirmation de la municipalité indiquant que le réseau d'égouts présente un  coefficient de réserve de capacité non visé par des engagements permettant le traitement des houes découlant du projet d'aménagement.          
ii)         Soit une confirmation (p. ex., une lettre) d'une entreprise (un fournisseur privé) de transport des eaux d'égout (les boues) indiquant que la capacité permet de répondre aux besoins du projet. 
Approvisionnement  en eau 
a)         Système public d'approvisionnement en eau courante 
Les auteurs de demandes doivent joindre à leur demande une confirmation 
de la municipalité indiquant que le réseau d'alimentation en eau présente un coefficient de réserve de capacité permettant de pourvoir aux besoins du projet d'aménagement au moment de l'octroi de l'autorisation conditionnelle. 
Approvisionnement  en eau 

                                       b)         Puits individuel privé

                                    
                                       b)         Puits individuel privé

                                       Les projets d'aménagement au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.                                             
                                       

                                       Les projets d'aménagement non résidentiel au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique.

                                    
                                       Les projets d'aménagement au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.                                             
                                       

                                       Les projets d'aménagement non résidentiel au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique.
Approvisionnement  en eau 
c)         Puits collectif privé 
Les projets d'aménagement au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport sur les options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique.                                             
Les projets d'aménagement non résidentiel au-dessus d'un puits individuel ou collectif peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique. 
Approvisionnement  en eau 
d)         Lac  
Un permis de prélèvement d'eau peut être exigé. Pour obtenir des directives, communiquez avec votre Bureau des services aux municipalités et le bureau du Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs.  
Approvisionnement  en eau 
e)         Autre plan d'eau
Veuillez décrire. 
Approvisionnement  en eau 
f)         Autres moyens
Veuillez décrire. 
Notes
1.         Afin de faciliter l'examen de la demande, soumettez une lettre de la municipalité pour démontrer la conformité (ou la non-conformité) aux recommandations contenues dans le rapport sur les options de viabilisation. 
2.         Avant d'entreprendre un rapport hydrogéologique, consultez le MAML pour obtenir des conseils en fonction de l'emplacement du terrain visé.
3.         Si les services proposés sont collectifs (approvisionnement en eau ou évacuation des eaux d'égout), la municipalité ou un organisme public doivent signifier, dans une lettre d'acceptation signée, qu'ils en sont les propriétaires. 
4.         Afin de faciliter l'examen de la demande, soumettez une lettre de votre bureau de santé local indiquant que l'emplacement est propice à l'aménagement et pourrait pourvoir aux besoins du projet.
5.         Vous devez obtenir un permis de construction de système septique en vertu de la partie 8 du Code du bâtiment.Voir l'annexe A. 
12. Accessibilité
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12.         Accessibilité
12.1
Note : (Voir l'annexe A pour obtenir des renseignements sur les permis d'accèsdélivrés par le MTO.) Certains types d'aménagement ne sont pas permis sur des routes entretenues sur une base saisonnière.  Nous vous recommandons de consulter votre BSM le plus tôt possible.  
La route d'accès proposée serait: *
12.2
Détails supplémentaires concernant les options « autre type de route » et « droit de passage » 
Vous proposez un accès routier par :
12.3
Si l'accès au terrain visé se fait par « un autre type de route publique », « un droit de passage » ou une route privée, indiquez :
Note: L'accès par des droits de passage ou des routes privées n'est généralement pas permis, sauf si elles font partie d'une copropriété. 
12.4
L'accès par voie d'eau est-il le SEUL proposé? *
Dans l'affirmative, fournissez une description, sur des pages séparées, i) du stationnement et ii) du quai dont l'utilisation est projetée, et indiquer la distance approximative séparant ces installations du terrain visé et du point d'accès à une route publique le plus proche. 
On pourrait vous demander de fournir une lettre, provenant du ou des propriétaires d'un stationnement et d'un quai exploités à des fins commerciales, indiquant que ces installations sont en mesure de pourvoir aux besoins liés à votre projet d'aménagement. 
13. Projet d'élimination des déchets
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13.         Projet d'élimination des déchets
13.1
L'élimination des déchets devrait se faire par :
13.2
Autres services Veuillez cocher les autres services offerts et indiquer le(s) fournisseur(s) de ces services.
Services
Fournisseur(s) 
13.3
14. Croquis
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14.         Croquis : Utilisez la feuille de croquis ci-jointe. 
Pour vous aider à préparer le croquis, consultez l'exemple ci-joint.
14.1
Vous devez joindre un croquis à la demande en indiquant, en unités métriques, les éléments suivants:
•         Les limites et les dimensions du terrain visé, de la partie qui doit être séparée et de la partie qui doit être conservée;
•         L’emplacement, les dimensions et le type de tous les bâtiments et constructions existants et projetés sur le terrain visé, ainsi que leur retrait par rapport aux lignes avant, arrière et latérales du lot;
•         Les limites et les dimensions de tout terrain que possède le propriétaire du terrain visé et qui est attenant au terrain visé; 
•         La distance approximative entre le terrain visé et la limite de lot ou le repère terrestre du canton le plus proche, comme un passage à niveau ou un pont;
•         L'emplacement de tous les terrains qui ont déjà été séparés de la parcelle acquise à l'origine par le propriétaire actuel du terrain visé; 
•         L’emplacement approximatif de toutes les particularités naturelles et artificielles situées sur le terrain visé et les terrains adjacents et qui, de l’avis de l’auteur de la demande, peuvent avoir une incidence sur la demande, notamment les bâtiments, les voies ferrées, les chemins, les cours d’eau, les fossés de drainage, les berges, les terres marécageuses, les zones boisées, les puits et les fosses septiques; 
•         Les utilisations actuelles des terrains adjacents au terrain visé; 
•         L’emplacement, la largeur et la désignation des chemins sur le terrain visé ou les terrains attenants à celui-ci et une mention indiquant s’il s’agit d’une réserve routière non ouverte, d’un chemin public fréquenté, d’un chemin privé ou d’un droit de passage; 
•         Si le terrain visé ne sera accessible que par voie d’eau, l’emplacement des installations de stationnement et des débarcadères dont
      l’utilisation est projetée;                          
•         L’emplacement et la nature de toute servitude grevant le terrain visé; 
•         La parcelle séparée, la date de cession, le nom du cédant et l'utilisation du terrain. 
15. Autres renseignements
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.topmostSubform.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.topmostSubform.page1.body.contactInfo.question15.sectionHeader.somExpression)
15.         Autres renseignements
15.1
Y a-t-il d'autres renseignements qui pourraient aider le ministère à examiner la présente demande (p. ex., des renseignements liés aux exigences et aux politiques énoncées dans le plan municipal officiel ou aux efforts déployés en vue de régler les objections en suspens ou de dissiper les préoccupations exprimées par des résidants de la région, la municipalité, etc.)? 
15.2
Vous devez joindre à la présente demande l'original ou une copie certifiée de tout autre document d'information, tel que l'exige le plan officiel de la municipalité ou du conseil d'aménagement.
15.3
15.4
Incluez une copie de la convention de vente des terrains morcelés, ainsi qu’une déclaration d’une ou d’un avocat indiquant qu’il n’existe aucun terrain attenant.
16. Affidavit ou déclaration sous serment 
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16.         Affidavit ou déclaration sous serment 
Je soussigné(e),
du/de
de la province de*
,
, déclare sous serment (ou déclare solennellement) que les renseignements exigés en vertu de l'annexe 1 du Règlement de l'Ontario 197/96 et fournis par l'auteur de la présente demande et dans les documents qui l'accompagnent sont véridiques. 
Fait sous serment (ou déclaré) devant moi à
dans
ce *
jour de *
, 20 *
.
17. Autorisations
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17.         Autorisations
Si l'auteur de la demande n'est pas propriétaire du terrain visé par la présente demande, il doit inclure une autorisation écrite du propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur lui permettant de présenter la demande ou demander au propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur de remplir l'autorisation ci-dessous.
17.1
Autorisation du propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur permettant à un mandataire de présenter une demande
Je soussigné, 
,
suis le propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur du terrain visé par la présente demande et autorise
à présenter la présente demande en mon nom. 
Si l'auteur de la demande n'est pas propriétaire du terrain visé par la présente demande, le propriétaire doit remplir l'autorisation ci-dessous concernant les renseignements personnels. 
17.2
Autorisation du propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur permettant à un mandataire de fournir des renseignements personnels
Je soussigné, 
, suis le propriétaires /
titulaire de la charge / l'acheteur du terrain visé par la présente demande d'autorisation et, aux fins de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, j'autorise
à titre de mandataire pour la présente demande, à fournir des renseignements personnels me concernant qui figureront dans la présente demande ou qui seront recueillis au cours du traitement de celle-ci. 
, 
18. Consentement du propriétairer
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18.         Consentement du propriétaire
Remplissez la section ci-dessous sur le consentement du propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur concernant les renseignements personnels.
18.1
Consentement du propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur concernant l'utilisation et la divulgation de renseignements personnels
Je soussigné,
,
suis le propriétaires / titulaire de la charge / l'acheteur du terrain visé par la présente demande d'autorisation et, aux fins de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, consens à ce que tous les renseignements personnels recueillis en vertu de la Loi sur l’aménagement du territoire aux fins de traitement de la présente demande soient utilisés par toute personne ou tout organisme public ou divulgués à ceux-ci. 
19. Présentation de la demande 
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19.         Présentation de la demande 
20.  Liste de vérification à l'intention de l'auteur de la demande
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20.         Liste de vérification à l'intention de l'auteur de la demande
i)         Avez-vous pris soin de joindre : 
ii)         
Note: Les auteurs d’une demande devront également payer les frais déboursés par le ministère pour la publication d’un avis public (publicité p. ex.). 
Section 21. Feuille de croquis
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21.         Feuille de croquis
►
Croquis à joindre à la demande
(Veuillez utiliser les unités métriques et vous reporter à l'article 14 pour de plus amples détails.)
Plan principal
N
▲
Ce dessin n'est qu'un exemple
C:\Users\SrinivasanKa\Pictures\route.jpg
Exemple de croquis.
C:\Users\SrinivasanKa\Pictures\sketch3.jpg
Cette page contient un exemple de type de croquis et de précisions devant accompagner la demande.  Cet exemple de croquis comporte une carte clé, qui indique l’emplacement du terrain par rapport aux routes et propriétés voisines, ainsi que les éléments géographiques du secteur. Une flèche indique également le Nord, afin de permettre l’orientation du terrain.La partie principale du croquis comprend une illustration détaillée du terrain faisant l’objet de la demande. On y aperçoit un terrain rectangulaire de 500 mètres de large par 800 mètres de long. Les côtés sud et est du terrain sont délimités par des routes, tandis que les côtés nord et ouest sont délimités par des terres agricoles.L’exemple de croquis indique que le terrain constitue le lot 19, Concession 4, et que la partie nord-ouest du terrain inclut une zone boisée. Le tiers supérieur du terrain est séparé par un ruisseau et les flèches au milieu du croquis indiquent que le terrain est en pente en direction du ruisseau.La partie sud du terrain compte six structures : le domicile de la partie garante, une grange, une station-service et trois bâtiments non identifiés. L’échantillon de croquis indique que le bien foncier de la partie garante a une superficie de 40 hectares, dont une zone de 0,8 hectare à séparer qui mesure 135 mètres par 75 mètres.L’exemple de croquis inclut aussi les limites de terrains ayant fait l’objet d’une demande d’autorisation antérieure. Ces terrains sont situés dans le coin sud-est du terrain et ont la forme d’un « L » inversé. Le terrain dont la séparation est proposée constitue la portion du haut du « L » inversé.
Annexe A
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Annexe A
Exigences générales relatives aux demandes d'aménagement de territoire  lorsque le pouvoir d'approbation revient au ministère des Affaires municipales et du Logement
Droits de demande d'aménagement 
Pour obtenir un permis ou un certificat d'autorisation, vous devez payer des droits qui sont établis par chaque organisme de délivrance de permis. Des frais de traitement des demandes s'appliquent également aux autorisations et autres demandes d'aménagement devant être présentées au ministère des Affaires municipales et du Logement (MAML) (sous forme de chèque certifié ou de mandat établi à l'ordre du ministre des Finances) au moment de la présentation de la demande.    
Veuillez consulter le barème des droits ci-joint pour de plus amples détails.
Consultation préalable 
Avant de présenter officiellement une demande, l'auteur de celle-ci ou son ou ses mandataires sont fortement encouragés à communiquer avec le personnel du Bureau des services aux municipalités (BSM) du MAML afin de discuter du projet d'aménagement. La consultation préalable est très bénéfique, car l'auteur de la demande peut examiner le projet avec le personnel du ministère et déterminer quels documents et renseignements à l'appui pourraient être exigés.  
Veuillez communiquer avec votre Bureau des services aux municipalités (BSM) afin de discuter de votre projet d'aménagement. (Voir la page 1 pour connaître les emplacements des bureaux.) 
Conformité à la Déclaration de principes provinciale
La Loi sur l’aménagement du territoire exige que les décisions touchant les questions d'aménagement « doivent être conformes » à la Déclaration de principes provinciale qui soutient une démarche à long terme intégrée et complète en matière d'aménagement du territoire en Ontario et qui reconnaît l'existence de liens entre les divers secteurs de principes. La Déclaration de principes provinciale doit être lue dans son intégralité et les principes pertinents doivent être appliqués à chaque situation.  
Pour en savoir plus, consultez le site Web du ministère : www.ontario.ca/fr/page/ministere-des-affaires-municipales-et-du-logementca 
Conformité au plan officiel
L'évaluation ou l'examen d'une demande d'autorisation se fonde sur la législation, les principes et les politiques en matière d'aménagement du territoire ainsi que les répercussions potentielles sur les plans social, économique et environnemental. La conformité aux principes énoncés dans le plan officiel constitue un élément important. 
Les auteurs de demandes doivent déterminer si leur projet d'aménagement est conforme aux principes énoncés dans le plan officiel en discutant de leur projet avec le MAML, la municipalité ou le conseil d'aménagement, selon le cas. 
Autorisations et permis « généralement exigés »
Partie 8 Permis/certificat d'autorisation relatifs au système d'égouts
Les autorisations liées aux petits systèmes d'égouts privés qui génèrent 10 000 litres d'effluents ou moins par jour sur un lot exigeraient la délivrance d'un permis en vertu de la partie 8 du Code du bâtiment par la municipalité locale, le bureau de santé publique ou l'office de protection de la nature, le cas échéant (s'il n'y a pas de bureau de santé). La municipalité (par l'entremise du bureau de santé ou de l'office de protection de la nature) administre la partie 8 du Code du bâtiment qui énonce les normes relatives à l'emplacement des types acceptables de systèmes d'égouts ou de systèmes septiques sur un lot.   
Avant de délivrer un permis, le bureau de santé inspecte le bien-fonds, peut jalonner l'emplacement du système septique et conseille l'autorité d'approbation de l'aménagement du territoire relativement à la nécessité d'exiger un rapport sur les options de viabilisation ou un rapport hydrogéologique.
Les autorisations liées aux systèmes d'égouts plus importants générant plus de 10 000 litres d'effluents par jour sur un lot exigeraient la délivrance d'un certificat d'autorisation par le ministère de l'Environnement et de l'Action en matière de changement climatique (MEACC) en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement.
Certains systèmes de traitement des eaux d'égout plus importants, privés ou collectifs, sont également assujettis à la Loi sur les évaluations environnementales (généralement quand il y a un point de décharge des eaux de surface). 
Pour plus de renseignements sur les systèmes plus importants de traitement des eaux d'égout, privés ou collectifs, communiquez avec le MEACC.
Systèmes collectifs
Les systèmes septiques et les puits collectifs exigent généralement la production d'un rapport d'options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique, en fonction de l'évaluation des circonstances particulières.
Les systèmes septiques collectifs qui produisent plus de 4 500 litres d'effluents par jour exigent la production d'un rapport d'options de viabilisation et d'un rapport hydrogéologique. 
Les puits collectifs pour des aménagements non résidentiels peuvent exiger la production d'un rapport hydrogéologique. 
Lorsque des services collectifs sont proposés (systèmes d'approvisionnement en eau ou d'égouts), l'auteur de la demande doit confirmer, dans une lettre d'acceptation signée, que la municipalité ou un autre organisme public en sera le propriétaire et en assurera l'entretien. 
Permis d'entrée
Toute demande d'autorisation concernant un projet d'aménagement situé près d'une route provinciale ou qui pourrait avoir une incidence sur une route provinciale exige un permis d'entrée délivré par le ministère des Transports aux termes de la Loi sur l'aménagement des voies publiques et des transports en commun. 
Communiquez avec le bureau local du ministère des Transports afin d'obtenir des renseignements concernant les exigences relatives aux permis. 
Document sur l'état des sites contaminés
Les propositions d'utilisation sensible du sol sur des emplacements potentiellement pollués exigeraient une évaluation environnementale de ces sites par une personne compétente afin de déterminer le degré de pollution et de recommander des mesures de restauration. 
Une modification de l'utilisation du terrain sans égard au zonage pourrait également rendre obligatoire la production d'un document sur l'état du site en tant que loi applicable en vertu du Code du bâtiment. Un document sur l'état du site doit être produit quand l'utilisation du terrain passe d'une utilisation industrielle, commerciale ou communautaire à une utilisation plus sensible, p. ex., résidentielle ou scolaire. 
Pour de plus amples renseignements sur les sites pollués, consultez le Règlement de l'Ontario 153/04, Records of Site Condition – Part XV.1 (Documents sur l'état des sites – partie XV.1) pris en application de la Loi sur la protection de l’environnement et le site Web de Friches contaminées Ontario, à l'adresse www.ontario.ca/brownfields. Vous pouvez également communiquer avec le bureau du ministère de l'Environnement et de l'Action en matiere de changement climatique (MEACC) de votre région. 
Permis d'altérer une rive 
Si le projet de morcellement peut avoir une incidence sur les zones de patrimoine naturel ou altérer une rive, un permis doit être obtenu avant de procéder à toute altération d'un emplacement ou à toute construction. Les permis peuvent être délivrés par l'office local de protection de la nature ou le ministère des Richesses naturelles et des Forêts (MRNF). Les auteurs de demandes devraient discuter de leur projet avec le ministère des Affaires municipales et du Logement, la municipalité ou le conseil d'aménagement. On pourrait vous demander de communiquer avec l'office de protection de la nature de votre région ou le bureau du MRNF avant de présenter une demande officielle en vertu de la Loi sur l’aménagement du territoire. 
Permis de prélever de l'eau
L'article 34 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario (LREO) prévoit que « nul ne doit prélever plus de 50 000 litres d’eau n’importe quel jour » d'un puits ou d'un point d'approvisionnement en eau de surface sans détenir un permis délivré par un directeur du MEACC .  
Terres de la Couronne
Certaines zones des terres de la Couronne sont désignées par le MRNF comme présentant des intérêts particuliers, tels que des points d'accès à un lac. 
Consultez votre Bureau des services aux municipalités, qui constitue le premier point de contact pour recevoir de l'aide relativement aux questions d'aménagement liées aux projets exigeant l'acquisition ou l'utilisation de terres de la Couronne.  
Communiquez avec le Bureau de district du MRNF concernant l'acquisition ou l'utilisation réelle de terres de la Couronne. 
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